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1. [bookmark: _Toc526169853][bookmark: _Toc10817323]Auteurs du rapport
Ce rapport a été préparée par la Coalition ivoirienne des défenseurs des droits de l’Homme (CIDDH ; http://ci-ddh.org/) sur la base d’informations fournies par les organisations féminines ivoiriennes membres de la coalition sur le suivi des recommandations des mécanismes onusiens, avec le soutien du Service international pour les droits de l’Homme (www.ishr.ch).  
· La CIDDH est un regroupement d’association apolitiques non confessionnelles crée en septembre 2004. Elle est actuellement composée de 14 organisations : ADJL-CI, APDH, AUHA, Amnesty-CI, AFJCI, CEFCI, CAMUA, Club UA-CI, 3D, MIDH, LIDHO, OFACI, PLAYDOO-CI, SOS exclusion. 
· ISHR est une ONG internationale basée à Genève et ayant des bureaux à New York et Abidjan, qui travaille pour la reconnaissance et la protection des défenseurs et défenseures des droits humains, par le renforcement de capacités, du plaidoyer et du contentieux auprès des organismes internationaux de protection des droits humains. 
Le rapport aborde divers thèmes liés à la Convention avec des références aux objectifs du développement durable (ODD). 

Contacts :
	CIDDH
Abidjan, Cocody 2 Plateaux Aghien, villa N° 84
Tél : (225) 22 52 50 15  
coordinationciddh@gmail.com 
	ISHR
1202 Genève
Tel: (41) 229192170
information@ishr.ch 


I. [bookmark: _Toc10817324]Contexte national relatif à la Convention
En Octobre 2011 la Côte d’Ivoire a effectué son dernier passage devant le Comité CEDEF. A l’issue de cet examen, Quatre-vingt (80) recommandations relatives aux droits de la femme et de la petite fille ont été formulées à l’endroit de la Côte d’Ivoire. 
Dans le cadre de la mise en œuvre de ces recommandations, le gouvernement de Côte d’Ivoire a entrepris des actions pour améliorer les droits de la femme et de la petite fille sur le territoire national selon les recommandations du Comité. En témoigne, l’élaboration d’une stratégie nationale de lutte contre les Violences Basées sur le Genre, la mise en place de l’Observatoire National de l’Equité et du Genre (ONEG), l’instauration d’une politique d’accès gratuit aux soins de santé pour les femmes enceintes.
Toutefois, nous constatons une persistance des violations des droits de la femme et de la petite fille telles que les Mutilations Génitales Féminines, le mariage forcé et précoce, la mortalité maternelle, les difficultés auxquelles font face les Femmes Défenseures[footnoteRef:1] du fait des pesanteurs culturelles, de la coutume.  [1:  Le terme de femmes défenseures comprend dans la présente les femmes qui défendent les droits humains, ainsi que toutes les personnes défendant les droits des femmes.] 

De manière plus générale, des efforts sont consentis par le Gouvernement mais des défis demeurent en ce qui concerne la mise en œuvre des recommandations faites par le Comité à la Côte d’Ivoire.

II. Problématiques liées aux droits de la femme en Côte d’Ivoire

1. 
2. 
1. [bookmark: _Toc10817264][bookmark: _Toc10817325]
2. [bookmark: _Toc10817265][bookmark: _Toc10817326]
2.1. [bookmark: _Toc10817327]Droit à la santé de la femme : Mortalité liée à la maternité 
ODD 3 (Bonne santé et bien - être) ; cibles : la réduction de la mortalité maternelle; l’élimination des morts évitables des enfants; la fin ou la réduction du SIDA et des autres maladies sexuellement transmissibles; une couverture de santé universelle; les médicaments essentiels à des coûts abordables; une couverture médicale de santé sexuelle et de reproduction; l’accès aux médicaments.

Progrès réalisés: Le Gouvernement a élaboré  un programme national sanitaire 2016-2020 et  instauré la gratuité des kits d'accouchement en 2012 suivie d'une gratuité ciblée pour les cas de césarienne (premiers soins). Il a également renforcé l’offre des services de santé par la construction, la réhabilitation et l’équipement des structures de santé (renforcement du plateau technique…).
	
Défis: Existence de la mortalité liée à la maternité 
De 2005 à 2015, la Côte d’Ivoire figurait parmi les pays qui affichent un fort taux de mortalité maternelle et infantile dans le monde. Selon l’Agence Française de Développement (AFD) le taux est passé de 543 à 720 décès pour 100 000 naissances vivantes entre 2005 et 2013 en Côte d’Ivoire. Selon le Rapport de l’UNFPA sur l’état de la population dans le monde, en Côte d’Ivoire environ 16 femmes meurent chaque jour de complications liées à la grossesse ou à l'accouchement. 20 autres femmes souffrent de blessures ou d’invalidité. 15 % des femmes enceintes connaissent des complications médiales mortelles. Certes, aujourd’hui, des efforts sont faits par le Gouvernement ivoirien pour réduire le taux de mortalité mais le Comité de suivi constate que certains agents de santé font payer les kits d’accouchement aux femmes enceintes. Certaines sages-femmes font subir aux femmes enceintes (en travail pour l’accouchement) de mauvais traitements, violences (injures, sévices corporels..) et de la négligence. 
Recommandations: 
· Déployer des équipes sur le terrain pour la vérification et le suivi régulier de l’application de la mesure de gratuité des kits d’accouchement et de l’assistance aux femmes enceintes afin de garantir cette gratuité des soins dans tous les hôpitaux
· Renouveler les plateaux techniques dans les hôpitaux et maternités 
· Rehausser le budget de l’Etat allouée au secteur de la santé (ce budget reste toujours faible : en moyenne 5% ce qui demeure toujours en deçà des 15 % fixés lors de la déclaration d’Abuja (NIGERIA) en avril 2001)


2.2. [bookmark: _Toc10817328]Accès à la propriété foncière
ODD 1 & 5 (Egalité entre les sexes), cibles : l’élimination de la discrimination et de la violence envers les femmes et les filles; la valorisation de la garde des enfants non rémunérée et des travaux ménagers; la pleine participation des femmes dans toutes les sphères de la vie; l’accès aux soins de santé en lien avec la reproduction; l’égalité d’accès entre les hommes et les femmes aux ressources

Progrès réalisés : L’Etat de Côte d’Ivoire a procédé à la délimitation des terres et à l’octroi de certificats fonciers (441 Certificats délivrés aux femmes).
Défis : La promotion de la propriété foncière des femmes
La persistance des stéréotypes constituent des causes de marginalisation des femmes.
Le  manque des moyens financiers des femmes en milieu rural, le coût élevé et la longue procédure de  délivrance des certificats fonciers  amenuisent la propriété foncière  des femmes.
Les femmes constituent les groupes affectés par cette thématique.
Recommandations:
· Réduire les coûts et les délais pour la délivrance des certificats fonciers;
· Sensibiliser les populations en vue de faciliter l’accès des femmes à la propriété foncière

2.3. [bookmark: _Toc10817329]Lutte contre les violences à l’égard des femmes 
ODD 10 (inégalités réduites) ; cibles : croissance des revenus des 40% de la population la plus pauvre; l’intégration sociale, économique et politique de tous; l’égalité des chances; la protection sociale pour tous; la réglementation et la surveillance des institutions et marchés financiers mondiaux; la participation de tous les pays dans les institutions économiques et financières internationales; la bonne gestion de la migration et la baisse des coûts de transaction effectués par les migrants.
	
Progrès réalisés : La Côte d’Ivoire a adopté la loi n° 98-757 du 23 décembre 1998 portant répression de certaines formes de violence à l'égard des femmes dont les mutilations génitales féminines. Le Gouvernement a élaboré la stratégie nationale de lutte contre les Violences Basées sur le Genre.

Défis : Les femmes et jeunes filles encore victimes des MGF et des mariages précoces
Le Comité constate que les femmes et les jeunes filles continuent de subir les pratiques des Mutilations Génitales Féminines et de mariages précoces dans certaines zones du pays. En effet, selon le rapport du PNUD sur le développement humain et les MGF, le taux de mariage précoce est de 33% en 2016 et les Mutilations Génitales Féminines (taux de prévalence de 38% pour les femmes âgées de 15 à 49 ans, 28% pour les filles de 0 à 14 ans).
En revanche, seulement 6% des hommes sont en union avant l’âge de 18 ans. Il est à relever la persistance à l’heure actuelle des mariages précoces et forcés, une des causes majeures de la non-scolarisation des filles.

Recommandations :
· Renforcer les campagnes de sensibilisation sur les méfaits de l’excision et sur les sanctions encourues par les exciseuses
· Rendre effective la loi n° 98-757 du 23 décembre 1998 portant répression de certaines formes de violence à l'égard des femmes et condamner les auteurs de ces violences

2.4. [bookmark: _Toc10817330]Lutte contre les discriminations à l’égard des femmes
ODD 5 (Egalité entre les sexes), cibles : l’élimination de la discrimination et de la violence envers les femmes et les filles; la valorisation de la garde des enfants non rémunérée et des travaux ménagers; la pleine participation des femmes dans toutes les sphères de la vie; l’accès aux soins de santé en lien avec la reproduction; l’égalité d’accès entre les hommes et les femmes aux ressources.
Progrès réalisés : La Côte d’Ivoire a mis en place un cadre politique et législatif pour lutter contre les discriminations à l’égard des femmes.
En effet la Côte d’Ivoire a  adopté la loi n°2016-886 du 08 Novembre 2016 portant Constitution de la 3è République de Côte d’Ivoire qui consacre le principe d’égalité entre les sexes (art. 35, 36, 37). 
Nous notons l’institutionnalisation du Compendium de Compétences Féminines, la création du Conseil National de la Femme (CNF), l’existence du Fonds d’Appui aux Femmes de Côte d’ivoire (FAFCI) évalué à 1 milliard de FCFA. L’Etat a également favorisé le toilettage des textes nationaux pour l’identification des dispositions discriminatoires en vue de leur reforme. 

Défis : L’effectivité de la promotion de l’égalité entre les sexes
En dépit des efforts fournis par l’Etat pour lutter contre la discrimination à l’égard des femmes, plusieurs défis restent à relever, notamment l’adoption d’une loi sur la parité conformément aux articles 35, 36 et 37 de la Constitution de 2016.
Par ailleurs, les institutions créées (Observatoire National pour l’Equité et le Genre, les points focaux genre dans les Ministères techniques) ne sont pas opérationnelles.  La persistance des stéréotypes, le manque des moyens et le coût élevé, la longue procédure de  délivrance des certificats fonciers  amenuisent l’accès des femmes à la propriété foncière.
Il faut noter que les instruments juridiques nationaux, régionaux et internationaux relatifs aux droits de la femme ne sont totalement appliqués du fait de leur non-conformité avec les textes nationaux.

Recommandations:
· Adapter les textes nationaux aux conventions internationales 
· Adopter la loi sur la parité avant 2020

2.5. [bookmark: _Toc10817331]Représentation des femmes dans les instances de décision 
ODD 5 (Egalité de genre) ; cibles : l’élimination de la discrimination et de la violence envers les femmes et les filles; la valorisation de la garde des enfants non rémunérée et des travaux ménagers; la pleine participation des femmes dans toutes les sphères de la vie; l’accès aux soins de santé en lien avec la reproduction; l’égalité d’accès entre les hommes et les femmes aux ressources économiques.

Progrès réalisés : Le Gouvernement a tenté d’accroître la participation des femmes dans les instances de décision : Parlement (11,5%), Gouvernement (21,5%), Conseil Economique, Social, Environnemental  et Culturel  (30%), Chefs de missions diplomatiques (13%), Conseillers régionaux (11,33%), Conseillers municipaux (14,97%) ; CF. RAPPORT UA/MARS 2017 ; Le lancement de la campagne HeforShe le 28 novembre 2017 par le Président de la république ; Le compendium des compétences féminines est devenu un programme et compte à ce jour plus de 15000 inscrites; la Mise en place de l’Observatoire National de l’Equité et du Genre (ONEG) en Décembre 2014.
Le Gouvernement a adopté un projet de loi instituant un quota de 30% des femmes dans les assemblées élues adopté en Conseil des Ministres le 6 Mars 2019.

Défis : L’adoption d’une loi sur la parité 
Le constat est qu’aucune statistique de représentation politique des femmes dans les instances de décisions n’a encore atteint 50% même si nous notons une représentativité croissante des femmes au Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel (30%). Pour les élections locales de 2018, nous notons 59 candidatures féminines retenues sur 772 avec un taux d’environ 8%. 
Tout en reconnaissant et saluant les efforts du Gouvernement par l’adoption d’une loi sur le quota de 30%, les organisations féminines engagées dans le plaidoyer pour une meilleure représentativité des femmes souhaitent la parité (50%) par l’adoption d’une loi.

Recommandations:
· Adopter une loi sur la parité d’ici 2020 afin d’accroitre le taux de représentativité des femmes dans les instances de décision
· Résoudre la problématique de la sous-représentation des femmes par la nomination et l’élection d’au moins 30% des femmes dans les instances de décisions
· Inciter par des bonifications les partis politiques à l’application du système de listes zébrées lors des élections


2.6. [bookmark: _Toc10817332]Protection des Femmes Défenseures 
ODD 16 (Paix, justice et institutions efficaces) ; cibles : réduction de toutes les formes de  violences et … de criminalité organisée.

Progrès réalisés : La Côte d’Ivoire a adopté la loi N°2014-388 du 20 Juin 2014 portant promotion et protection des Défenseurs des Droits de l’Homme et son décret d’application en février 2017. Comme le rappelle la liste question N°6 adoptée par le Comité (CEDAW/C/CIV/Q/4), l’article 9 de la loi[footnoteRef:2] prévoit une protection spécifique pour les femmes défenseures, ce qui constitue une avancée notoire. Cependant les implications pratiques concernant les besoins spécifiques de protection n’ont pas été totalement étudiés jusqu’ici, et l’examen du CEDEF donne l’occasion de rappeler au gouvernement les engagements pris avec l’adoption de cette loi, notamment l’article 9.  [2:  http://www.ishr.ch/sites/default/files/documents/jo_loi_defenseurs.pdf ] 


Défis : Les Femmes Défenseurs des Droits humains continuent de faire face à des risques 
Les Femmes Défenseurs des Droits humains (FDDH) ont pendant longtemps fait face à des risques liés aux pesanteurs culturelles, aux stéréotypes en lien avec le statut social des femmes et ont quelques fois été victimes d’intimidations dans la conduite de leurs activités parce que femme.
De ce fait, les FDDH qui interviennent sur les questions de l’excision, mariage précoce ou toute autre question avec pour cibles « les communautés à la base » font l’objet de stigmatisation et d’ostracisme de la part des chefs de communautés, des groupes religieux, des familles et communautés qui considèrent que leur travail met en danger leur religion, leur honneur ou leur culture. Ces FDDH ne rencontrent toujours pas l’assentiment de certaines autorités coutumières des zones ciblées dans le cadre de la sensibilisation contre cette pratique. 
Les FDDH au niveau local, de ce qu’elles sensibilisent contre cette pratique, font face à la stigmatisation de leur famille.
L’adoption de la loi de protection des Défenseurs des Droits de l’Homme en Côte d’Ivoire avec une disposition spécifique sur les FDDH est à saluer. 
En outre, la loi de protection des DDH adoptée par l’Etat Ivoirien dédie une protection spécifique à la Femme Défenseur des Droits humains (en son article 9 « Toute femme défenseur des droits de l’Homme bénéficie d’une protection contre toute sorte de menace, de violence ou toute forme de discrimination liée à son statut de femme défenseur des droits de l’Homme, conformément aux instruments juridiques nationaux et internationaux relatifs à la protection de la femme.») ne prévoit pas encore de mécanisme de suivi et de mise en œuvre de son contenu qui prenne en compte le besoin spécifique de la femme tel qu’exprimé par l’article 9. 
Le défi qui demeure est la mise en place d’un tel mécanisme en vue de permettre une application effective de la loi et rendre réelle la protection des DDH en général et des FDDH en particulier. Il est à noter que dans ses recommandations récentes les Comité sur les droits de l’enfant des Nations Unies a recommandé à la Côte d’Ivoire de renforcer les mesures de protection pour les défenseurs des droits humains (CRC/C/CIV/CO/2 ; §14).  

Recommandations : 
· Mettre en place en 2019, un mécanisme indépendant, proactif et efficace pour le suivi de la mise en œuvre de la loi de protection des défenseurs des droits humains et de son décret d’application ; ce mécanisme devrait être piloté par le Conseil National des Droits de l’Homme (CNDH) à condition que ce Conseil soit entièrement conforme aux principes de Paris
· [bookmark: _GoBack]Intégrer les dispositions de l’Article 9 relatif à la Femme Défenseure des droits humains dans les attributions du mécanisme de suivi à mettre en place
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